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Introduction
Le présent guide vise à aider les demandeurs à comprendre la nouvelle approche de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) à l’égard du Programme d’établissement et à déterminer les exigences à respecter si vous ou votre organisation (ci-après appelé organisation) choisissez de présenter une proposition de financement dans le cadre de l’appel de propositions (AP). Nous tenons à préciser que des renseignements approfondis et complets sont essentiels à l’évaluation des propositions.

Le présent guide a été conçu pour vous aider à préparer une demande de financement complète dans le cadre du Programme d’établissement de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). En plus de remplir le formulaire de renseignements généraux, votre organisation devra également joindre des documents justificatifs. Si vous avez besoin d’aide à n'importe quelle étape du processus de demande, veuillez vous référer aux coordonnées de Citoyenneté et Immigration Canada qui figurent sur la lettre de présentation envoyée avec le présent guide. 
Une fois votre demande dûment remplie, vous devrez envoyer l’ensemble de la demande avec les signatures requises (conformément à votre acte constitutif et à vos règlements) et les documents à l’appui. Deux copies de l’ensemble de la demande sont exigées :

1 Copies papier – Les copies papier de tous les documents doivent être postées à l’adresse indiquée sur la lettre de présentation.

2 Format électronique – Vous pouvez soit envoyer une disquette avec votre demande, soit transmettre un courriel à l’agent de CIC/adresse indiqué(e) sur la lettre de présentation.   

Le soutien ministériel accordé à un projet approuvé prendra la forme d’une entente de contribution dont les modalités respecteront la Politique sur les paiements de transfert du Conseil du Trésor.

CIC vous remercie de votre intérêt à travailler avec le Ministère pour améliorer l’intégration des nouveaux arrivants au Canada.

Aperçu du programme  TC "Program Overview" \f C \l "1" 
Les pouvoirs de Citoyenneté et Immigration Canada (aussi appelé le Ministère ou CIC) à l’égard du Programme d’établissement de CIC lui sont conférés par la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR). En vertu de ces pouvoirs, le Ministère finance les programmes et les services qui appuient l’établissement, l’adaptation et l’intégration des nouveaux arrivants au sein de la société canadienne. Le Programme d’établissement de CIC contribue directement à l’objectif suivant de la LIPR (quoique d’autres objectifs sont également appuyés) : 
3(1)e) de promouvoir l’intégration des résidents permanents au Canada, compte tenu du fait que cette intégration suppose des obligations pour les nouveaux arrivants et pour la société canadienne. 
Le Ministère a développé une approche modernisée à l’égard du Programme d’établissement, laquelle améliore la flexibilité, la coordination et la réceptivité au sein des programmes pour mieux répondre aux besoins des nouveaux arrivants. Cette approche modernisée vise à renforcer la capacité redditionnelle et à améliorer les résultats attendus.  

Cette approche accorde aux fournisseurs de services (FS) une plus grande souplesse leur permettant de concevoir et d’offrir les services qui répondent le mieux aux besoins des clients en matière d’établissement et qui appuient l’intégration des nouveaux arrivants. Elle met à profit les anciens volets du programme de financement de l’établissement (CLIC [Cours de langue pour les immigrants au Canada], PEAI [Programme d’établissement et d’adaptation des immigrants] et Accueil), réunissant leurs objectifs sous un seul responsable et élargissant ainsi l’admissibilité des clients.  

L’approche modernisée établit des résultats en matière d’établissement bien précis pour les nouveaux arrivants. Tous les projets/services financés dans le cadre du présent AP doivent respecter les modalités du Programme d’établissement et contribuer au bout du compte à un ou plusieurs des résultats suivants définis par CIC :

· Les clients disposent de l’information opportune, utile et exacte dont ils ont besoin pour prendre des décisions éclairées en matière d’établissement;

· Les clients comprennent la vie au Canada, y compris la législation, les droits, les responsabilités et la façon d’accéder aux ressources communautaires;

· Les clients possèdent les compétences nécessaires quant aux langues officielles pour fonctionner au sein de la société canadienne;

· Les clients possèdent les compétences/compétences en dynamique de la vie nécessaires pour fonctionner au sein de la société canadienne;

· Les clients connaissent l’environnement de travail canadien et ont des liens avec les marchés du travail locaux;

· Les clients possèdent les compétences nécessaires pour trouver et demander un emploi;

· Les clients ont des liens avec les grands réseaux communautaires et sociaux;

· Les participants aux programmes (p. ex. bénévoles, membres de la communauté; personnel responsable de l’établissement) sont au courant des besoins et des contributions des nouveaux arrivants, et ils sont engagés dans l’établissement de ces derniers;

· Les normes, les outils, les ressources et la coordination des programmes appuient une prestation de services efficace.  

Pour que le Canada tire parti des avantages économiques, sociaux et culturels de l’immigration, les nouveaux arrivants doivent réussir à s’intégrer à la société canadienne. Le Programme d’établissement de CIC joue un rôle essentiel en aidant les immigrants et les réfugiés à surmonter les obstacles propres à l’expérience des nouveaux arrivants afin que ces derniers puissent s’intégrer à plus long terme, pour devenir des citoyens similaires aux autres Canadiens.

Le Programme d’établissement de CIC et les services qui s’y rattachent visent à fournir aux nouveaux arrivants les renseignements dont ils ont besoin pour prendre des décisions éclairées, les compétences linguistiques appropriées à leurs objectifs d’établissement et d’intégration, et le soutien dont ils ont besoin pour établir des liens avec leurs nouvelles communautés. CIC finance la prestation de programmes d’établissement à l’échelle du pays, et fournit un soutien pour les initiatives qui contribuent au renforcement du secteur de l’établissement.

Afin de maximiser la souplesse accordée aux FS de sorte qu’ils puissent offrir des services et des programmes qui répondent aux besoins des clients et qui vont dans le sens des résultats susmentionnés, un ensemble de six grands thèmes a été élaboré pour la prestation de services. Les FS peuvent présenter leurs projets de prestation de services d’établissement sous l’un de ces thèmes ou les combiner de la manière qui convient le mieux aux exigences de leur communauté.    

Thèmes pour la prestation du Programme d’établissement :

CIC finance des services d’établissement qui abordent les besoins d’établissement que l’on peut regrouper sous les grands thèmes suivants :
1 Information et orientation : Les projets menés sous ce thème offrent aux nouveaux arrivants les renseignements dont ils ont besoin au sujet du Canada et de la communauté où ils s’établissent, ou souhaitent s’établir. Ils comprennent les renseignements fournis sur le Web, les séances d’orientation à l’étranger, les séances d’information/d’orientation et les cours offerts après l’arrivée.   

Résultats attendus : Les clients disposent de l’information opportune, utile et exacte dont ils ont besoin pour prendre des décisions éclairées en matière d’établissement; les clients comprennent la vie au Canada, y compris sur la législation, les droits, les responsabilités et la façon d’accéder aux ressources communautaires; et la population ciblée est au courant des services d’établissement de CIC. 

2 Perfectionnement des connaissances linguistiques et des compétences : La formation sur les langues officielles constitue un service d’établissement clé, pour lequel il existe une infrastructure établie, dotée de repères clairs dont se servent les formateurs et les évaluateurs pour évaluer l’atteinte des objectifs. La maîtrise de l’une des deux langues officielles est l’un des facteurs clés de la réussite des immigrants, non seulement sur le marché du travail, mais dans la vie quotidienne. En plus de maîtriser une langue, de nombreux nouveaux arrivants doivent également développer d’autres compétences (par exemple les compétences en dynamique de la vie pour les réfugiés qui proviennent de pays moins développés). Sous ce thème, les fournisseurs de services peuvent appuyer les nouveaux arrivants dans le développement de ces compétences nécessaires pour contribuer à la vie économique, sociale et culturelle du Canada. 

Résultats attendus : Les clients possèdent les connaissances nécessaires quant aux langues officielles pour fonctionner au sein de la société canadienne et les clients possèdent les compétences/compétences en dynamique de la vie nécessaires pour fonctionner au sein de la société canadienne. 

3 Participation au marché du travail : La majorité des nouveaux arrivants viennent au Canada dans le but d’entrer sur le marché du travail. Il faut parfois jusqu’à dix ans pour que les nouveaux arrivants qualifiés atteignent le taux d’emploi des Canadiens d’origine. Le thème Participation au marché du travail comprend des activités qui appuient l’entrée des nouveaux arrivants sur le marché du travail. Ces activités peuvent inclure, par exemple, les techniques de recherche d’emploi, le réseautage, les stages, le mentorat ou le placement professionnel.

Résultats attendus : Les clients connaissent l’environnement de travail canadien et ont les compétences requises pour présenter une demande d’emploi au Canada.

4 Liens avec la communauté : Ce thème reconnaît l’établissement comme un processus réciproque, avec des droits et responsabilités tant pour le nouvel arrivant que pour la société d’accueil. Dans le cadre de ce thème, les fournisseurs de services peuvent mettre sur pied, par exemple, des initiatives de sensibilisation culturelle et de lutte contre le racisme, ou établir des jumelages entre le nouvel arrivant et des bénévoles canadiens pour favoriser l’établissement.  

Résultats attendus : Les clients ont des liens avec les marchés du travail locaux et les grands réseaux communautaires et sociaux, et les participants des programmes sont au courant des besoins et des contributions des nouveaux arrivants, et sont engagés dans l’établissement de ces derniers. 

5 Évaluation des besoins et aiguillage : L’évaluation des besoins est une partie continue de plus en plus importante de la prestation des services d’établissement, et elle se rapporte à la gamme de services d’établissement financés par CIC. Ce thème couvre également le renvoi des nouveaux arrivants vers des services d’établissement communautaires et financés par CIC. 

Résultats attendus : Les clients, les fournisseurs de services et CIC sont au courant des besoins des nouveaux arrivants en matière d’établissement. L’aiguillage et les plans d’établissement personnalisés sont fondés sur des besoins d’établissement évalués. Les clients obtiennent les services de soutien dont ils ont besoin pour composer avec les problèmes liés à l’établissement, au fur et à mesure qu’ils surviennent.   

6 Services de soutien : CIC fournit un financement pour les services de soutien qui servent « d’instruments d’habilitation » permettant aux nouveaux arrivants de participer pleinement à d’autres services d’établissement (p. ex. formation linguistique). Cette catégorie comprend, par exemple, la garde d’enfants continue (une entente informelle et non accréditée pour le soin et la supervision, quotidiens ou réguliers, d’un enfant dont le parent reçoit des services d’établissement continus financés par CIC au même endroit), les services d’adaptation pour les clients handicapés et l’aide pour le transport vers les programmes d’établissement. Les services de soutien comprennent également des services d’établissement à court terme ou « de transition » qui peuvent répondre à des besoins immédiats et être offerts en situation de crise aux nouveaux arrivants qui ont besoin de services plus intensifs. Il s’agit notamment de services de traduction et d’interprétation (par exemple des documents du pays d’origine), de l’aide pour trouver un hébergement et d’un aiguillage vers des services de counseling. 

Bien que CIC fournisse la majorité des fonds accordés pour l’établissement à des partenaires communautaires pour la prestation directe de services d’établissement aux nouveaux arrivants au Canada et à l’étranger, des fonds sont également disponibles pour appuyer les initiatives indirectes (p. ex. perfectionnement professionnel, recherche, conférences) qui visent à améliorer la prestation des services d’établissement et à renforcer le secteur de l’établissement au Canada.  

La prestation de services d’établissement sous ces thèmes permettra à CIC d’obtenir des résultats à long terme. Tout bien considéré, les services d’établissement de CIC contribuent à l’intégration générale à long terme des nouveaux arrivants au Canada. Plus précisément, ils contribuent aux résultats finaux suivants :

· Les nouveaux arrivants trouvent des emplois qui correspondent à leurs compétences et expériences. 

· Les nouveaux arrivants exercent leurs droits et s’acquittent de leurs responsabilités. 

· Les Canadiens établissent une collectivité accueillante pour faciliter la pleine participation des nouveaux arrivants au sein de la société canadienne.   

· Les nouveaux arrivants aident à répondre aux besoins en développement économique, social et culturel du Canada. 

Qui peut présenter une demande? 
Fournisseurs de services admissibles

Afin de respecter l’objectif de CIC, soit assurer la promotion de l’intégration des résidents permanents au Canada, des ententes de contribution sont signées avec les organismes admissibles suivants (souvent appelés fournisseurs de services (FS)) pour des services d’établissement :

· gouvernements provinciaux et territoriaux, administrations municipales; 

· organismes sans but lucratif, y compris les organisations non gouvernementales, les sociétés sans but lucratif, les groupes communautaires et les organismes-cadres;

· entreprises; 

· établissements d’enseignement (incluant les commissions scolaires, les arrondissements scolaires et les divisions scolaires); 

· particuliers. 

Restriction 
· À moins d’autorisation contraire dans l’entente de contribution, le FS ne peut exiger que les clients paient des frais d’utilisation pour les services financés par Citoyenneté et Immigration Canada. 

Partenariats

Les FS sont invités à travailler en partenariat avec d’autres FS admissibles. Des partenariats peuvent être établis avec les provinces, les territoires, les employeurs, les établissements d’enseignement, les communautés et les organisations non gouvernementales (ONG). La collaboration entre les FS est encouragée. L’expérience démontre que bien souvent, une telle collaboration favorise l’atteinte de meilleurs résultats. Pour cette raison, CIC est ouvert aux propositions qui sont le fruit d’une approche coopérative. 

Propositions conjointes

La collaboration à une proposition conjointe permet aux organisations admissibles d’élargir leurs réseaux, d’apprendre les unes des autres et de mettre sur pied un plus grand projet. Les activités d’un projet conjoint peuvent être plus faciles à gérer, à surveiller et à évaluer.  

Les auteurs d’une proposition conjointe doivent :

· désigner une organisation qui assumera la responsabilité juridique et administrative du projet;
· décrire le rôle de chaque organisation, la portion de la contribution financière que chacune recevra et la façon dont elles collaboreront.

Clients admissibles 

Les clients admissibles au Programme d’établissement se limitent aux personnes suivantes :

· les résidents permanents du Canada qui n’ont pas obtenu la citoyenneté canadienne;
· les personnes protégées, selon la définition de l’article 95 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR);

· les personnes qui ont été acceptées, au Canada ou à l’étranger, pour devenir résidentes permanentes et qui attendent que les exigences réglementaires relatives aux vérifications en matière de santé, de sécurité et de criminalité aient été satisfaites, et qui ont été avisées de cette acceptation par une lettre de Citoyenneté et Immigration Canada; 
· les réfugiés au sens de la Convention et les personnes protégées à l’étranger qui ont été sélectionnés en vue de la réinstallation au Canada par Citoyenneté et Immigration Canada;

· les aides familiaux résidants :
· les demandeurs à l’étranger qui ont été informés, au moyen d’une lettre de confirmation de Citoyenneté et Immigration Canada, de l’approbation de leur permis de travail temporaire, sont admissibles aux services dans le cadre de l’initiative Orientation canadienne à l’étranger (OCE);   

· les demandeurs au Canada qui possèdent un permis de travail temporaire délivré dans le cadre du Programme concernant les aides familiaux résidants sont admissibles à tous les services d’établissement, à l’exception de la formation linguistique.  

Restrictions :

· Pour avoir accès à la formation linguistique, un client admissible doit subir une évaluation linguistique administrée par un évaluateur qualifié et avoir l’âge légal de fin de scolarité dans son territoire ou sa province. 

· Les travailleurs temporaires, y compris les travailleurs désignés dans le cadre du Programme des candidats des provinces, ne sont pas admissibles aux services du Programme d’établissement de CIC, à l’exception de ceux qui sont acceptés aux termes du Programme concernant les aides familiaux résidants et ceux décrits au point a) iii) ci-dessus. 

Les citoyens canadiens ne sont pas admissibles aux services du Programme d’établissement de CIC.
Entente de contribution
Lorsqu’un projet est approuvé, l’organisation qui présente la demande doit signer une entente de contribution avec CIC, dans laquelle elle convient généralement de ce qui suit : 

· exécuter le projet conformément aux conditions de la demande et en se fondant sur les résultats attendus. Toute modification majeure aux activités du projet doit être approuvée à l’avance par CIC;
· présenter des rapports d’étape financiers, statistiques et narratifs conformément aux exigences et au calendrier joints à l’entente de contribution;

· reconnaître la contribution du gouvernement du Canada dans tous les documents produits avec l’aide de CIC;

· fournir une copie de tous les extrants à CIC; 

· transmettre les outils, les produits et les leçons tirées à d’autres FS. 
Une entente avec CIC est une entente ayant force obligatoire en vertu de laquelle les proposants ont certaines obligations et responsabilités. L’entente décrit les conditions en vertu desquelles le gouvernement du Canada financera les activités. Les FS et leur personnel doivent lire l’entente et les calendriers avec soin, et s’assurer de bien comprendre toutes les dispositions, en particulier celles qui concernent les participants admissibles et la responsabilité financière.  

Veuillez prendre en note : En cas de différence entre le présent guide et l’entente, l’entente prime.

La contribution financière maximale de CIC ne dépassera pas le montant établi dans le cadre de l’entente.

Rapports d’étape et documents financiers

Règle générale, les fournisseurs de services qui reçoivent un financement de CIC sont tenus de présenter les documents suivants :   

· Rapports d’étape narratifs*

· Rapport statistique cumulatif*

· Réclamations*

· Rapport final et évaluation du projet

· Mises à jour sur le flux de trésorerie, sur demande

· Relevé comptable définitif

· Copies des contrats et des reçus, sur demande

· Tout autre document justificatif demandé.
*La fréquence à laquelle ces rapports et ces réclamations sont exigés est négociée au moment de la signature de l’entente de contribution avec CIC.  

Reconnaissance (Programme de coordination de l’image de marque)

Tel que mentionné précédemment sous « Entente de contribution », les FS doivent reconnaître publiquement la contribution du gouvernement du Canada à la réalisation des projets du Programme d’établissement de la manière suivante :    

· mentionner clairement et bien en vue la contribution du gouvernement du Canada à l’initiative;

· reconnaître la contribution du gouvernement du Canada dans les annonces, entrevues et cérémonies, dans les activités publicitaires et promotionnelles, dans les discours, conférences, publications ainsi que dans les procédures de recrutement.    

La préparation de votre proposition
Format de la proposition

Les propositions doivent expliquer clairement ce que votre organisation et vos partenaires désirent réaliser et préciser pourquoi. Souvenez-vous que votre proposition sera analysée par plusieurs personnes qui ne connaissent pas nécessairement vos antécédents ou ceux de vos partenaires. La proposition doit être claire et concise. Nous vous invitons à utiliser une style télégraphique, des tableaux ou autres techniques de démonstration pour simplifier la présentation. 

Une proposition complète comprend les sections suivantes :

· Renseignements généraux

· Sommaire

· Justification et description du projet

· Budget/plan financier

· Résultats et évaluations

· Renseignements sur le proposant

· Liste de contrôle pour la demande

Voici un tableau illustrant les sections exigées et les renseignements minimaux requis pour chacune :  

	Section exigée
	Contenu minimum requis

	Renseignements généraux
	Tous les espaces blancs du formulaire de renseignements généraux doivent être remplis et le formulaire doit être signé par la ou les personnes autorisées à signer au nom de l’organisation et à lier cette dernière aux déclarations formulées dans la proposition (formulaire joint).

	Sommaire


	Maximum de trois pages, décrivant brièvement : 

· Votre organisation et les programmes/services offerts;

· Les objectifs de votre projet;

· Les activités prévues;

· Les dates de début et de fin;

· Le groupe cible;

· Les résultats attendus;

· Toute caractéristique spéciale de la proposition; 

· Le coût total du projet et le montant de financement demandé à CIC.

	Justification et description du projet
	· Décrire les services ou activités proposé(e)s;

· Décrire les objectifs du point de vue du Programme d’établissement;

· Décrire les besoins démontrés ou prévus pour les services ou activités proposé(s);   

· Fournir un plan de travail qui comprend les dates d’achèvement prévues, de même que les tâches pour chaque étape du projet;

· Décrire la population ciblée pour les services, y compris le nombre de participants attendus; 

· Préciser les tests linguistiques à administer aux clients, le cas échéant;

· Décrire les extrants;

· Indiquer la ou les langues officielles qui seront utilisées. 

	Budget/plan financier
	· Fournir les détails et justifier toutes les dépenses proposées pour l’ensemble du projet, et préciser le montant demandé; 

· Fournir des détails sur les autres sources de financement pour le projet (utilisez le formulaire Autres sources de financement joint); 

· La ventilation des coûts proposés (formulaire joint) doit être signée par la personne autorisée à le faire au nom de l’organisation.

	Résultats et évaluation
	Décrire la collecte de données, la surveillance, le plan d’évaluation et les extrants :

· Dresser la liste des indicateurs de rendement qui sont liés aux résultats attendus et à la raison d’être de l’initiative, lesquels seront utilisés pour évaluer le succès à court, moyen et long terme;

· Décrire comment les activités seront évaluées et modifiées au cours de la durée de vie du projet; 

· Expliquer comment les données seront recueillies sur une base continue. 
· Optionnel : Fournir un tableau du projet/diagramme/modèle logique lié au modèle logique du Programme d’établissement de manière à relier les activités et les extrants aux résultats et aux indicateurs (Voir les détails ci-dessous sous – Tableau du projet/diagramme/modèle logique optionnel)

	Renseignements sur le proposant

(en plus du formulaire de renseignements généraux)
	· Décrire les qualifications de l’organisation, y compris son mandat et ses objectifs; préciser son expérience et sa connaissance des questions d’établissement des immigrants, de la formation linguistique des adultes, des programmes d’employabilité; donner un historique des résultats satisfaisants obtenus et des exigences de responsabilité et de gestion respectées dans le cadre d’autres projets financés;

· Mentionner le financement obtenu du gouvernement du Canada pour tout type de projet ou de service;

· Décrire comment les activités proposées vont dans le sens du mandat de l’organisation;

· Indiquer si l’organisation est légalement autorisée à fournir les services, et si elle a la capacité (actuelle ou potentielle) de le faire; 

· Décrire les besoins en matière de personnel, y compris les fonctions, les qualifications et la façon dont ils seront sélectionnés; 

· Décrire les liens hiérarchiques en ce qui concerne la gestion du projet.  

	Pièces jointes

(Voir liste de contrôle à la page 17)
	· Présenter un modèle de dotation avec les descriptions de travail;

· Fournir des lettres d’organismes subventionnaires, d’employeurs partenaires, d’associations professionnelles et d’organismes de réglementation professionnelle qui précisent leurs contributions, leurs rôles et leurs responsabilités dans le cadre du projet;  

· Fournir les documents suivants, le cas échéant :

· Certificat de constitution;

· Organigramme et nombre d’employés;

· Liste à jour des membres du conseil d’administration;

· État(s) financier(s) vérifié(s) le(s) plus récent(s) (au moins un an); 

· Copie du certificat indiquant que l’organisation/les particuliers sont assurés en vertu d’une police d’assurance de la responsabilité civile générale ou des entreprises, d’un montant approprié et exonérant CIC de toute responsabilité. Avant la signature d’une entente de contribution, la preuve d’une telle assurance doit être fournie.


Tableau du projet/diagramme/modèle logique optionnel (1 page maximum)
Les propositions peuvent inclure un tableau/modèle logique illustrant les principaux éléments du projet. Le tableau/modèle logique est un élément visuel d’une page utilisé pour démontrer la relation logique entre les intrants du projet, les activités prévues et les résultats attendus.  

La présentation d’un modèle logique est optionnelle, mais elle peut vous aider à structurer votre proposition et à établir des liens avec les résultats. Utilisez le tableau suivant à titre d’exemple :

Tableau du projet/diagramme/modèle logique
La chaîne conceptuelle : 
Intrants > Activités > Extrants > Résultats initiaux > Résultats intermédiaires > 
	Intrants
	Activités
	Exrants du projet
	Résultats du projet
	Résultat(s) de CIC

	Énumérez les ressources qui seront utilisées pour le projet (financières, concrètes, humaines, dotation, bénévoles, installations, équipement, fournitures, etc.)  
	Énumérez les activités qui seront tenues dans le cadre du projet pour atteindre les résultats (extrants et effets)  
(p. ex. ateliers, recherche, sensibilisation du public, service direct, animation, réseautage, formation, counseling, développement de ressources documentaires, etc.)
C’est que ce votre projet fait avec les intrants pour atteindre ses objectifs et ses résultats. 
	Énumérez les produits directs de vos activités
(p. ex. nombre de séances, nombre de clients, heures d’unités de service, rapports, site Web, matériel pédagogique distribué, etc.).
	Énumérez les avantages immédiats et à plus long terme du projet
(p. ex. nouvelles connaissances, nouvelles compétences, changement d’attitudes ou de valeurs, condition(s) améliorée(s), situation ou comportement modifié(e) chez les gens ou au sein des organisations et/ou des communautés).
	Indiquez à quel(s) résultat(s) de CIC votre projet contribue le plus étroitement.
(Voir thèmes pour la prestation du Programme d’établissement) 


Les propositions peuvent inclure des lettres d’organismes subventionnaires, d’employeurs partenaires, d’associations professionnelles et/ou d’organismes de réglementation professionnelle qui précisent leurs contributions, leurs rôles et leurs responsabilités dans le cadre du projet.  

Votre budget 

Le budget/plan financier joint à votre proposition doit comprendre les éléments suivants : détails et justification de toutes les dépenses proposées pour l’ensemble du projet; montant demandé; détails concernant les autres sources de financement du projet.  

Services admissibles

Les services admissibles sont ceux qui abordent les besoins liés à l’établissement que l’on peut regrouper sous les grands thèmes mentionnés précédemment (voir Aperçu du programme).

À titre d’exemples, ces services peuvent inclure ce qui suit : 

· Évaluations des besoins initiales et continues 

· Plan d’établissement personnalisé 

· Renvoi aux services d’établissement financés par CIC et autres services d’établissement (y compris les services liés à l’emploi) 

· Services d’accueil 

· Traduction et interprétation 

· Établissement/counseling en situation de crise 

· Garde d’enfants (garde d’enfants accréditée ou garderie si rentable) 

· Aide au transport 

· Adaptation aux invalidités permettant à des clients admissibles d’accéder aux services 

· Produits d’information 

· Séances d’orientation 

· Promotion et sensibilisation 

· Formation linguistique 

· Autres compétences/formation en dynamique de la vie 

· Initiatives individuelles, communautaires et de transition vers le marché du travail 

· Initiatives de réseautage 

· Sensibilisation culturelle, lutte contre le racisme et développement de collectivités accueillantes 

· Jumelages entre nouveaux arrivants et hôtes/mentors

· Bénévoles/participants recrutés, formés et appuyés

· Orientation, renseignements et aiguillage relativement aux titres de compétence étrangers. (Les coûts liés à la validation des titres de compétences des particuliers ne sont pas admissibles) 

Pour plus de clarté, les services admissibles comprennent également les services de soutien aux initiatives qui contribuent au renforcement du secteur de l’établissement, par exemple des activités destinées à échanger les pratiques exemplaires, à améliorer la compréhension et à favoriser les communications au sein du secteur de l’établissement afin d’améliorer les services d’établissement.

Ils ne comprennent pas les services offerts au grand public qui relèvent normalement des gouvernements provinciaux, comme les services de santé et d’éducation.  

Dépenses admissibles 

Des contributions peuvent être versées à l’égard d’activités liées à des services admissibles et peuvent comprendre les dépenses suivantes :

· Salaires, traitements et avantages associés pour le personnel rattaché entièrement ou en partie au programme financé; 

· Formation et perfectionnement professionnel; 

· Voyages, hébergement et autres coûts associés aux activités du projet pour les employés et les bénévoles, si applicables; 

· Outils et matériel d’aide à la prestation, comme les cahiers d’exercices et tout autre matériel didactique, les fournitures, le téléphone, les frais d’affranchissement, l’impression et la reproduction; 

· Recherche, conférences, ateliers et publicité; 

· Honoraires/frais de consultation/redevances de droits d’auteur; 

· Coûts associés à l’administration et à la vérification; 

· Coûts indirects y compris la location d’espace et/ou d’équipement; 

· Dépenses en capital, soit les coûts admissibles et nécessaires, de l’avis du Ministère, que le fournisseur de services prévoit engager et payer en immobilisations (comme les ordinateurs, l’ameublement et autres biens matériels) achetées et/ou louées. Comprennent également les améliorations locatives (voir la définition utilisée par l’Agence du revenu du Canada) et les coûts des mesures d’adaptation et des dispositifs nécessaires pour les clients admissibles handicapés. Dépenses en capital nécessaires, préapprouvées par le Ministère, d’un maximum de 15 % de la valeur totale de l’entente de contribution. Les dépenses en capital ne peuvent dépasser 50 % du montant total de la contribution au cours d’un même exercice.
· Les coûts associés aux mesures d’adaptation et aux dispositifs nécessaires pour les clients admissibles handicapés ne peuvent dépasser 10 000 $ par client handicapé, jusqu’à concurrence de 100 000 $ par année par entente, à moins d’autorisation contraire par CIC pour répondre aux besoins des clients.   

RESTRICTIONS :

· Aucune aide financière (à l’exception des coûts de transport et de garde d’enfants) ne sera accordée aux clients admissibles.

· Les profits ne sont ni un « coût », ni une « dépense », et ne peuvent donc pas être inclus dans les coûts admissibles. 

Tous les coûts couverts par CIC sont énumérés dans l’entente de contribution signée avec CIC sur acceptation d’un projet. Pour toutes les catégories de dépenses, CIC effectue seulement le paiement des coûts réels et admissibles. Les reçus doivent être conservés pour tous les coûts, puisque CIC peut exiger une preuve de dépenses.

Taxe sur les produits et services (TPS)

CIC peut rembourser une partie de la TPS payée sur les achats. Si vous êtes admissibles à un remboursement de TPS (ou CTI), CIC remboursera la portion de la TPS pour laquelle un remboursement n’est pas accordé. Par exemple, les FS constitués en organisations sans but lucratif peuvent avoir droit à un remboursement de cinquante pour cent de l’Agence du revenu du Canada, CIC remboursant l’autre cinquante pour cent.   

Un exemple de la façon de résumer le total des coûts de votre projet par type de coût, source de contributions et montant demandé à CIC est fourni ci-dessous :  

	Administration (exemples ci-dessous)
	 Montant en $

	Qté
	Titre du poste ou description de l’article
	Détails (p. ex. $/h x nombre d’heures x nombre de semaines, $/mois x nombre de mois)
	CIC  
	Autres bailleurs de fonds



	1
	Directeur exécutif
	Env. 20 $/h @15h/semaine X 52 semaines
	15 600 $
	

	     
	Frais de vérification
	80 % du total de 1 000 $
	     800 $
	     200 $

	     
	Location de bureau
	500 $/mois x 12 mois
	  5 000 $
	  1 000 $

	     
	Assurances, permis, licences, etc.
	Env. 2 500 $/année
	  2 000 $
	     500 $

	     
	Téléphone, télécopieur, internet
	100 $/mois x 12 mois 
	  1 000 $
	     200 $

	     
	Avantages (charges sociales de l’employeur); préciser ici
	(RPC de l’employeur, AE = env.  @ 7,3 % du salaire); la paye de vacances serait indiquée ici, si applicable) 
	  1 139 $
	     

	Total – Administration 
	25 539 $
	   1 900 $

	Prestation du programme
	Montant en $

	Qté
	Titre du poste ou description de l’article
	Détails (p. ex. $/h x nombre d’heures x nombre de semaines, $/mois x nombre de mois)
	CIC
	Autres bailleurs de fonds



	10
	Travailleurs de l’établissement


	18 $/h x 35 h/semaine X 52 semaines
	327 600 $
	     

	2
	Instructeurs 
	20 $/h x 35 h/semaine x 44 semaines
	  61 600 $
	     

	5
	Location de salle 
	300 $ois x 12 mois 50 %
	   9 000 $
	9 000 $

	     
	Photocopies
	Env. 100 $/mois x 12 mois
	   1 200 $
	     

	     
	Avantages (charges sociales de l’employeur); préciser ici
	7,3 % du salaire
	 28 412 $
	     

	Total – Prestation du programme
	427 812 $
	9 000 $

	Immobilisations 
	Montant en $

	Qté
	Description de l’article
	Détails 
	CIC
	Autres bailleurs de fonds



	3
	Ordinateurs
	Comprend l’écran, la souris, le clavier, le disque dur; maximum de 1 000 $ chacun
	3 000 $
	     

	Total – Immobilisations 
	3 000 $
	

	Total TPS/TVH admissibles :
TPS/TVH payée sur les achats moins CTI/remboursement

Env. @ 50 % de TPS/TVH sur les achats : 
	   520 $
	

	Grand Total 
	456 871 $
	10 900 $


Critères d’évaluation des demandes  TC "Critères d’évaluation des demandes " \f C \l "1" 
Les propositions reçues dans le cadre du présent AP avant la date et l’heure de fermeture indiquées sur la lettre de présentation du présent AP seront automatiquement examinées. Les propositions reçues après la date de fermeture pourraient être examinées à une date ultérieure, selon le financement disponible et l’évaluation des besoins.  

Au moment de préparer votre proposition, gardez à l’esprit qu’elle sera évaluée selon les critères de présélection indiqués ci-dessous. Nous commencerons par vérifier si votre demande est complète. Veuillez donc vous assurer d’inclure tous les documents demandés et de bien remplir les formulaires exigés. Remplissez la liste de contrôle et joignez-là à votre demande.

Critères de présélection

Bien que certains critères de présélection puissent changer d’une année à l’autre, votre proposition doit toujours respecter les exigences suivantes :

· Les propositions doivent 
· viser des projets admissibles,

· être à l’intention de clients admissibles, 

· provenir de FS admissibles 

· Les propositions doivent être signées par la ou les personnes qui sont autorisées à signer au nom de l’organisation et qui peuvent lier cette dernière aux déclarations formulées dans la proposition;

Par la suite, les demandes retenues à l’étape initiale de présélection seront examinées par un comité de révision pour déterminer la mesure dans laquelle les activités proposées répondent aux besoins locaux et aux priorités identifiées (voir lettre de présentation), et permettent une optimisation des ressources. Les propositions présélectionnées seront évaluées par rapport aux critères d’évaluation suivants :

1 Pertinence du projet : Les activités proposées doivent appuyer dans l’ensemble les résultats d’établissement établis par le Ministère, respecter un ou plusieurs des thèmes de prestation de services d’établissement et être en lien avec les priorités de financement et/ou les projets établi(e)s dans le présent AP. Elles doivent clairement définir les avantages pour le public cible du projet de même que le ou les thèmes de prestation de services d’établissement abordés. 
2 Possibilités de réussite : Les objectifs de rendement doivent être clairement définis, mesurables, transparents et réalistes, et permettre de rendre des comptes. La capacité de l’organisation à offrir des services, au niveau local ou rural, doit être démontrée par une infrastructure de prestation de services réaliste et concrète. L’expérience, les antécédents et l’expertise en matière d’organisation d’activités et de prestation de services à l’intention du groupe de clients ciblé constituent un atout.   
3 Rapport coût-efficacité du projet : Le budget et le plan de travail doivent être réalistes, vérifiables et permettre l’atteinte des objectifs énoncés pour le projet et des résultats attendus. Les contributions non financières ne sont pas prises en considération dans le cadre de l’évaluation de la proposition.  
4 Stabilité organisationnelle et situation financière : L’organisation sera assujettie à un processus de présélection qui examine le rendement du point de vue de la stabilité organisationnelle, de la situation financière, de la capacité de prestation de programmes, des capacités administratives, de la présentation de rapports et des activités de surveillance.  
En dernier lieu, les propositions retenues à l’étape de présélection seront examinées du point de vue du financement disponible avant de rendre les décisions finales en matière de financement. Les décisions seront transmises aux proposants par écrit. Les demandes retenues seront alors utilisées pour élaborer une entente officielle avec CIC.

AUTRES MODALITÉS POUR LE FINANCEMENT DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’ÉTABLISSEMENT
Exigences relatives à la demande

Le Ministère exige qu’un proposant qui demande des fonds à titre de bénéficiaire admissible dans le cadre du Programme d’établissement présente les documents suivants : 

· Une proposition détaillée qui peut inclure, sans s’y limiter, une description des activités prévues, la façon dont ces activités contribueront à l’atteinte des résultats attendus pour le programme et au respect des besoins abordés par le projet; un plan de mise en œuvre démontrant la capacité à offrir les services proposés; une stratégie de présentation de rapports, un plan d’évaluation et un budget détaillé décrivant chaque année d’une entente de financement pluriannuelle); 

· Le budget proposé inclura une déclaration précisant les fonds provenant d’autres sources obtenus pour les mêmes activités ou coûts admissibles, les états financiers récents du proposant (états financiers vérifiés annuels, de préférence)(le cas échéant);   

· Les documents prouvant la constitution légale du proposant (le cas échéant);  

· Un document divulguant les noms de tout ancien fonctionnaire, conformément au Code des valeurs et d’éthique de la fonction publique; 

· Tout renseignement réputé nécessaire à la surveillance et à l’évaluation de la proposition. 

Remarque : Les proposants doivent fournir l’assurance que toute personne qui fait pression en son nom est enregistrée conformément à la Loi sur l’enregistrement des lobbyistes. 

L’approbation définitive des propositions relève du ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, lequel peut déléguer ce pouvoir aux représentants ministériels appropriés. Chaque proposition approuvée sera assujettie à une entente officielle conformément à la Politique sur les paiements de transfert du Conseil du Trésor et aux exigences de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés et de la Loi sur le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration.

CIC n’est nullement tenu de financer les propositions obtenues dans le cadre du présent AP.  

Limite du cumul de l’aide

Le Ministère exige que les proposants divulguent, avant le début d’une entente (et tout au long du cycle de vie d’une entente, le cas échéant), toutes les sources de financement confirmées ou potentielles, et toute participation non financière aux activités du programme et/ou aux coûts admissibles lorsque la contribution du Ministère est supérieure à 100 000 $. Le Ministère peut également demander une telle divulgation lorsque sa contribution est inférieure à 100 000 $. 

Le niveau de soutien total du gouvernement de toutes sources (p. ex. gouvernement fédéral et provincial, et administration municipale) ne doit pas dépasser 100 % des coûts admissibles. Le soutien total du gouvernement comprend les subventions, les contributions et toute autre forme d’aide (p. ex. contributions non monétaires/non financières). Si l’aide réelle dépasse cette limite, le remboursement de tout montant supérieur au soutien total du gouvernement sera calculé au prorata (d’après le soutien total du gouvernement reçu pour les coûts admissibles).    

Base et échéancier des paiements

Le versement des contributions sera normalement effectué sous forme de remboursement des coûts admissibles engagés ou des dépenses effectuées par le bénéficiaire de la contribution, et sera établi sur présentation de réclamations acceptables et de rapports d’étape, conformément aux modalités de l’entente.  

Au moment de demander le paiement final, ou à la fin de chaque année dans le cas d’une entente pluriannuelle, le fournisseur de services devra fournir un relevé comptable et un rapport final détaillé sur l’atteinte des objectifs établis dans l’entente. Les paiements anticipés et les retenues seront également utilisés dans le paiement des contributions et seront gérés conformément à la Politique sur les paiements de transfert du Conseil du Trésor. 

Diligence raisonnable

Le Ministère fera preuve de diligence raisonnable, c’est-à-dire qu’il apportera un soin et une attention raisonnables pour s’assurer que les fonds versés contribuent aux objectifs attendus et peuvent résister à l’examen du public. Cela comprend de s’assurer que les systèmes, les procédures, les contrôles et les ressources approprié(e)s sont en place pour gérer et administrer les programmes d’établissement. Le Ministère a pris l’engagement de mettre en œuvre les principes de la Loi fédérale sur la responsabilité.  

Annulation/réduction du paiement de transfert

Dans le cas où les niveaux de financement seraient modifiés par le Parlement, le Ministère pourra annuler ou réduire le financement accordé aux bénéficiaires admissibles.

Langues officielles

Le Programme d’établissement prend en considération l’engagement du Canada à l’égard de la dualité des langues officielles et respecte les exigences de la politique du Conseil du Trésor, Subventions et contributions – Langues officielles. Comme l’indique la LIPR, le Ministère a également pris l’engagement d’appuyer et d’aider le développement des communautés de langue officielle en situation minoritaire au Canada.
Lignes directrices concernant le financement pluriannuel  TC "Lignes directrices concernant le financement pluriannuel" \f C \l "1" 
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) a obtenu l’approbation du ministre et du Conseil du Trésor pour conclure des ententes de financement pluriannuelles avec ses programmes d’intégration. Cela signifie que les ententes peuvent être conclues pour une période allant jusqu’à cinq ans, plutôt qu’un an seulement. Une politique nationale sur le financement pluriannuel a été mise en place et permet à chacun des bureaux régionaux de CIC d’établir ses propres lignes directrices et paramètres en ce qui concerne la mise en œuvre de la politique.    

Éléments à prendre en considération : 

1. Les ententes de financement pluriannuelles sont une option qui sera exercée à la discrétion de CIC. Les bureaux locaux de CIC peuvent choisir de consacrer seulement une portion de leur budget au financement pluriannuel. Ainsi, ils peuvent conclure des ententes pluriannuelles pour certains programmes seulement. En outre, même si les ententes peuvent être conclues sur cinq ans, les bureaux locaux peuvent choisir de conclure des ententes d’une durée plus courte.   

2. Nous prévoyons que la demande pour des ententes de financement pluriannuelles dépassera notre capacité à répondre à ces demandes. Les bureaux ont le pouvoir de choisir le nombre de fournisseurs de services à qui un financement pluriannuel sera accordé, selon les besoins opérationnels prévus.

3. Tous les fournisseurs de services dont CIC souhaite étudier la candidature en vue d’un financement pluriannuel seront assujettis à un processus de présélection où l’on examinera leur rendement du point de vue de l’extension des services à la communauté, de la stabilité organisationnelle, de la situation financière, de la capacité de prestation de programmes, de la capacité administrative, de la présentation de rapports et des activités de surveillance. Cette façon de faire nous permet d’évaluer le risque couru au moment de conclure une entente à plus long terme. Les lignes directrices locales seront alors utilisées pour prendre des décisions appropriées quant à la durée des ententes.  

4. Il est possible qu’un fournisseur de services soit présélectionné, mais qu’il n’obtienne pas d’approbation pour une entente de financement pluriannuelle.

Le Ministère se réserve le droit d’annuler les ententes de financement pluriannuelles si les modalités ne sont pas respectées. Par ailleurs, les montants accordés dans le cadre des ententes de financement pluriannuelles dépendent de l’approbation du Parlement, obtenue annuellement. Les changements d’affectation de même que le non-renouvellement des programmes par le Conseil du Trésor peuvent se traduire par une annulation des ententes.  

LIENS VERS DES RESSOURCES UTILES

	Ressource
	Lien

	Exigences nationales des CLIC (Cours de langue pour les immigrants au Canada) relatives aux services de garde d’enfants (septembre 2002)
	http://www.etablissement.org/sys/library_detail.asp?doc_id=1003318


	Sites Web :

Site Internet de Citoyenneté et Immigration Canada 

Le site Web principal du Ministère, qui fournit des renseignements à jour au sujet des programmes et des services.


	www.cic.gc.ca 

	Se rendre au Canada 

Faisant partie du portail international du Canada, Se rendre au Canada a été conçu pour les personnes qui souhaitent venir au Canada à titre de visiteurs, d’étudiants, d’immigrants ou de réfugiés.


	www.canadainternational.gc.ca 

	Intégration-Net

Un instrument de communication, d’information et de recherche à l’appui de l’ensemble des travailleurs de l’établissement au Canada.


	http://integration-net.ca

	Projet Metropolis

Une tribune internationale favorisant la recherche et l’élaboration de politique sur la migration, la diversité et les villes changeantes.


	www.metropolis.net 

	Système canadien de réfugiés 

Il n’existe plus de site Web distinct sur la protection des réfugiés, mais ce site Web fournit tous les renseignements nécessaires sur le système canadien d’octroi de l’asile.
	http://www.cic.gc.ca/francais/refugies/index.asp



	Conçu pour l’Ontario, la section « At work » du site Web établissement.org offre également des renseignements généraux et des liens vers des ressources sur des sujets comme la formation et l’évaluation linguistiques, le counseling en matière d’établissement, les renseignements et l’aiguillage, la gestion des organismes, le développement communautaire, le perfectionnement professionnel, etc.  


	http://www.etablissement.org/


	Ce site Web offre des renseignements et du soutien sur l’utilisation des niveaux de compétence linguistique canadiens. Les NCLC sont la norme nationale pour décrire, mesurer et reconnaître la maîtrise de la langue seconde des immigrants adultes et des immigrants potentiels désireux de venir vivre et travailler au Canada. 
	www.language.ca


LISTE DE CONTRÔLE POUR LA DEMANDE (incluse dans la trousse de demande)

	Envoyé par le proposant
	Les documents suivants forment l’ensemble de la demande de financement. Veuillez vous assurer d’inclure chacun de ces documents au moment de présenter votre demande en version électronique et sur papier.
	Reçu par CIC 

	
	Formulaire Renseignements généraux signé
	

	
	Tableau de renseignements au sujet du personnel
	

	
	Autres sources de financement
	

	
	Certificat de constitution
	

	
	Organigramme et nombre d’employés
	

	
	Conseil d’administration actuel
	

	
	États financiers vérifiés
	

	
	Certificat d’assurance
	

	
	Sommaire
	

	
	Justification du projet
	

	
	Budget et plan financier
	

	
	Ventilation des coûts proposés signée
	

	
	Résultats et évaluation
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